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LETmE .ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL.DE SECURITE LE 22 JANVIER 1961
PAR LE REPRESENTANT PEID,UlNENT DE LA YOUGOSLAVIE

J fai 1 'honneur de faire tenj.r à Votre Excellence copie de la lettre que j'ai. .
adressée le 22 janvier 1961 à M•.Harnmarlcsjë)ld, Secrétaire général de l'Organisation

de~ Nations Unies, et qui concerne les voies de fait.et sévices infligés au

Premier Ministre du Gouvernement central de le. République du Congo, M. Lumumba,

au Ministre de la jeunesse, M. MPolo et au Président du Sénat de la République du

Congo, M, Okito.

Je serais reconnaissant à Votre Excellence de bien vouloir faire distribuer

le texte de 1a présente .lettre.aux me~bres du Conseil de sécurité.

Veuillez ag:réer,etc •.

Le représentant pe~anent de la
République populaire fédérative de
Yougoslavie auprès des Nations Unies

Signé : Miso Pavicovic
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LETmE ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL LE 22 JANVIER 1961 PAR
LE REPRESENTANT PERMANENT DE IA YOUGOSLA.VIE

D'ordre du Gouvernement de la République populaire fédérative de Yougoslavie,

j'ai l'honneur de vous faire co~~a~tre ce qui suit:

1. Le Gouvernement de la République populaire fédérative de Yougoslavie et

l'opinion publique yougoslave tout entière ont appris avec une profonde indignation

que le Premier Ministre du Gouvernement central de la République du Congo,

M. Patrice Lumumba, le ~ünistre de la jeunesse, M. ~~olo, et le Président du Sénat,

M. Okito, qui avaient été illégalement ar~~tés, ont été livrés à l'agent notoire

des colo~~alistes belges, Tshombé, et qu'à cette occasion ils ont de nouveau

subi des voies de fait et les sévices les plus orutaux. Ces agissements constituent

des actes flagrants de violence perpétrés par l~s colonialistes et leurs exécutants;

leur but évident est d'empêcher que la crise existant actuellement au Congo ne

trouve UD dénouement qui sauvegarde l'indépendance, l'unité et l'intégrité

territoriale de la République du Congo et serve la cause de la paix et de la

sécurité en Afrique comme dans le reste du monde.

2. Le Gouvernement de la République populaire fédérative de Yougoslavie est

convaincu que ces graves événements dont le Congo vient d'être le théâtre,

absolument contraires aux résolutions sur la situation dans la République du Congo

qu'ont adoptées le Conseil de sécurité et l'Assemblée générale, sont une séquelle

et un aspect de l'intervention directe des colonialistes au Congo. Ypis ils sont

aussi une conséquence de la passivité inadmissible du Commandement des Nations Unies

au Congo et des organes des Nations Unies, qui sont moralement responsables de la

tolérance à l'ég~rd de l'intervention extérietœe dont les actes de sauvagerie

perpétrés à l'encontre des dirigeants politiques du peuple congolais sont la

manifestation la plus récente.

Pour ces motifs, le Gouvernement yougoslave estime que, dans l'état actuel

des choses, on devrait pour le moins s'attendre que les organes des Nations Unies

au Congo prennent sous leur protection directe M. Patrice Lumumba et les autres

personnes mentionnées.

Veuillez agréer, etc.

Le représentant perrranent de la
République populaire fédérative de
Yougoslavie auprès des Nations Unies

Signé : Vdso Pavicovic




